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vers les États-Unis à de strictes conditions : notamment, un régime de certi"cation annuelle des entreprises 
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pour les Européens devant une juridiction nouvellement créée, la Data Protection Review Court.  
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o#ces du juge de l’annulation et de l’exécution participe ainsi à redynamiser l’o#ce du juge de l’excès 
de pouvoir. Malgré la place secondaire de l’injonction, notamment dans le plein contentieux subjectif, 
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fondé sur l’intérêt du juge administratif.
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les limites de sa propriété. Malheureusement, la protection o$erte par le bornage est relativement illusoire. 
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 LPA202l2 La clientèle ne constitue pas un élément cessible du fonds de commerce
Aymeric Trivero
La clientèle, notion fondamentale dans l’appréhension du concept de fonds de commerce, constitue 
le critère de son existence. En revanche, contrairement à l’idée communément admise, la clientèle ne 
constitue pas un élément du fonds de commerce comme peut l’être le stock, le bail ou encore le matériel. 
L’analyse de la notion en matière commerciale, civile ou agricole conduit à cette conclusion que la clientèle 
est une donnée économique et "nancière.
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sur le problème de la grati"cation qui doit, ou non, l’accompagner et, dans ce cas, ils concernent 
généralement sa prescription.
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 LPA202l7 Action en responsabilité pour insuffisance d’actif : exclusion des fautes  
de gestion commises pendant la période d’observation en cas de conversion  
du redressement en liquidation judiciaire

Deen Gibirila
Cass. com., 8 mars 2023, no 21-24650
Lorsque la liquidation judiciaire d’un débiteur est prononcée au cours ou à l’issue de la période 
d’observation d’un redressement judiciaire, le jugement de conversion du redressement en liquidation 
judiciaire n’ouvrant pas une nouvelle procédure, aucune sanction ne peut, dans cette dernière hypothèse, 
être prononcée sur le fondement de l’article L. 651-2 du Code de commerce, en raison de fautes commises 
pendant la période d’observation du redressement judiciaire, seules les fautes de gestion antérieures  
au jugement d’ouverture de la procédure collective pouvant être prises en compte pour l’application  
de ce texte.

 LPA202l6 Le contentieux d’un contrat de vente d’immeuble du domaine privé appartient, 
sauf exception, à la compétence judiciaire

Zibrila Kambia
T. con"., 13 mars 2023, no C4266
Bien qu’il comporte des « prérogatives » au pro"t de la personne publique, le contrat par lequel une 
commune vend un terrain de son domaine privé à une société privée est un contrat de droit privé, faute 
d’avoir pour objet l’exécution d’une mission de service public ou de comporter des clauses qui, dans 
l’intérêt général, implique sa soumission au droit administratif.
La présente décision montre que l’accession des contrats de vente d’immeubles publics locaux au champ  
du droit administratif reste exceptionnelle, le critère du service public n’étant presque jamais opérant 
tandis que celui de la clause exorbitante est restrictivement interprété.

 LPA202l4 Responsabilité des médicaments défectueux en Europe : à quand une 
réforme ?

Valérie Siranyan et Mathieu Guerriaud
Cons. const., 10 mars 2023, no 2023-1036
La directive du fait des produits défectueux, adoptée en 1985, vise d’une part l’harmonisation de  
la responsabilité des producteurs, a"n d’éviter une distorsion de concurrence sur le marché européen  
et d’autre part la protection des consommateurs. L’objectif de l’admission d’une cause d’exonération  
de responsabilité fondée sur l’absence de connaissance scienti"que au moment de la mise sur le marché  
du produit repose sur la volonté de ne pas entraver l’innovation industrielle. La France a choisi  
de transposer ce principe d’exonération de responsabilité pour risque de développement, sans toutefois  
y inclure les éléments et produits issus du corps humain. Par une décision du 10 mars 2023, le Conseil 
constitutionnel a con"rmé que cette distinction fondée sur l’origine d’un produit est conforme aux droits 
et libertés que la Constitution garantit. Une réforme du régime européen de la responsabilité des produits 
défectueux pourrait néanmoins conduire à des modi"cations législatives.

 LPA202l3 Arrêt Larzul 2  ou l’évolution du régime des nullités des décisions sociales  
à vitesse d’escargot

Pierre Lequet
Cass. com., 15 mars 2023, no 21-18324
En se fondant pour la première fois sur le dernier alinéa de l’article L. 227-9 du Code de commerce,  
la Cour de cassation a#rme qu’une décision sociale adoptée en violation d’une clause statutaire peut être 
annulée.
Toutefois, la portée de cette cause de nullité doit encore être précisée. D’une part, son champ d’application 
est très limité ; d’autre part, la chambre commerciale ajoute une nouvelle condition de mise en œuvre :  
il faut que la violation soit de nature à in%uer sur le résultat du processus de décision.
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 LPA202l0 La Cour de cassation peut-elle refuser par avance un assouplissement  
de la loi pénale ?

Jean-Pierre Camby
Cass. crim., 5 avr. 2023, no 21-86676
La Cour de cassation n’hésite pas à considérer une modi"cation législative comme « équivalente »  
à la rédaction antérieure dé"nissant la prise illégale d’intérêts, de manière à maintenir sa jurisprudence, 
alors que le législateur a clairement souhaité qu’elle évolue.

 LPA202k8 Urbanisme : qu’est-ce qu’une « mesure de régularisation » au sens de l’article 
L. 600-5-1 ?

Olivier Le Bot
CE, 10e-9e ch. réunies, 4 mai 2023, no 464702
L’article L. 600-5-1 du Code de l’urbanisme organise un mécanisme de régularisation des autorisations 
d’urbanisme en cours d’instance sous l’égide du juge. Dans un arrêt du 4 mai 2023, le Conseil d’État 
précise que, au sens et pour la mise en œuvre de cet article, la notion de « régularisation » s’entend 
d’une décision individuelle formellement prise sur le projet. Par suite, la seule évolution favorable d’une 
réglementation ne peut, à elle seule, être regardée comme une mesure de régularisation de l’autorisation 
d’urbanisme contestée.

 LPA202k5 En l’absence d’autres éléments accompagnant la signature, l’aval  
signé par le dirigeant de société l’engage personnellement

Alexandre Nivert
Cass. com., 15 févr. 2023, no 21-22990
La chambre commerciale de la Cour de cassation a rendu, le 15 février 2023, un arrêt assez classique  
qui rappelle que le dirigeant de société est personnellement engagé lorsqu’il signe un aval sans aucune 
autre précision.

PRATIQUE

 LPA202l5 Négocier une rupture conventionnelle, étape par étape : un dispositif 
« gagnant/gagnant »

Sabine Sultan Danino
La rupture conventionnelle est un dispositif utilisé pour mettre "n au contrat de travail liant le salarié  
à son employeur de façon consensuelle. Depuis son entrée en vigueur en 2008, la rupture conventionnelle 
connaît un franc succès. Cette popularité s’explique par de nombreux atouts : rapidité et simplicité, 
absence de cristallisation d’un con%it, absence de motivation de la rupture, prise en charge par l’assurance 
chômage, béné"ce d’un régime "scal et social avantageux. Les articles L. 1237-11 à L. 1237-16  
du Code du travail, issus de la loi n° 2008-596 du 25 juin 2008 « portant modernisation du marché  
du travail », constituent des textes de référence pour toutes les obligations et procédures à suivre  
par les deux parties.
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